






CONVENTION

ENTRE : La Ville de Mont de Marsan, 2, Place du Général Leclerc à Mont de Marsan, représentée par
Monsieur Charles DAYOT, agissant en sa qualité de Maire, dûment habilitée aux fins des présentes
par délibération en date du 06 décembre 2023,

d’une  part,

ET : La Société des Courses de Mont de Marsan, 1018, avenue de l'Hippodrome à Mont-de-Marsan,
représentée par son Président en exercice, Monsieur Jean-Pierre CAPITAINE

d’autre part,

PREAMBULE

La loi  n° 2000-321  du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, dans son article 10, et le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence
financière des aides octroyées par les personnes publiques, prévoient que l'autorité administrative
qui attribue une subvention doit, lorsque la subvention dépasse le seuil de 23 000 euros, conclure une
convention avec l'organisme bénéficiaire.

IL EST DONC EXPOSE CE QUI SUIT :

La Ville de Mont de Marsan est propriétaire d'un équipement performant qu'est l’Hippodrome des
Grands Pins. La présence sur le site de l’École des Courses Hippiques fait de la Ville de Mont de
Marsan un lieu important des sports équestres.

La Ville met à disposition de l’association "Société des Courses de Mont de Marsan" l'Hippodrome
des Grands Pins situé sur son  territoire.  Cette  structure dispose d'une  tribune de 500 places,  d'un
parking d'une capacité de 300 voitures et d'un parking de vans.

La   Ville   souhaite   encourager   l'association   en   lui   versant   une   subvention   en   vue   d'assurer   le
développement des sports équestres au sein de la ville tout en favorisant sa promotion dans le cadre
des retransmissions télévisées de certaines courses.

La subvention versée à la Société des Courses de Mont de Marsan sera d'un montant égal à celui que
l’État verse à la Ville de Mont de Marsan et correspondant à une part des enjeux des courses.

IL EST CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1     : OBLIGATIONS DE LA VILLE DE MONT DE MARSAN

La Ville de Mont de Marsan s’engage à verser, sur l’exercice budgétaire 2023, une subvention de  
50 000 € (cinquante mille euros) ajustable en fonction du montant notifié par  l’État  à  l’association
dénommée ci-dessus, conformément au vote du conseil municipal dans sa séance du  06 décembre
2023.

Cette subvention doit permettre à l’association de mener à bien les objectifs qu’elle s’est fixés, ainsi
que les engagements énumérés dans la présente convention.

ARTICLE 2     : OBLIGATIONS DE LA SOCIÉTÉ DE COURSES DE MONT DE MARSAN



La Société des Courses de Mont de Marsan s'engage à :

 Procéder  à   l'affichage de banderoles  portant   le   logo de  la  Ville  de Mont  de  Marsan.  Ces
banderoles devront être visibles du plus large public et des caméras de télévision lors des
retransmissions télévisées des courses se déroulant sur l’Hippodrome.

 Promouvoir au travers de ses activités les sports équestres au sein de la Ville de Mont de
Marsan.

ARTICLE 3     : ASSURANCES

La Société des Courses de Mont de Marsan prendra toutes assurances nécessaires à l’organisation et à
la   tenue   des  manifestations   hippiques   et   notamment   celles   couvrant   sa   responsabilité   en   cas   de
sinistres.

ARTICLE 4     : DOCUMENTS COMPTABLES ET ADMINISTRATIFS ATTENDUS

L’association s'engage à fournir pour l'année 2023, un compte rendu détaillé des activités réalisées,
accompagné de données comptables, justifiant de l’emploi de la subvention.

ARTICLE 5     : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

La  Ville   de  Mont   de  Marsan  pourra   procéder   dans   les   conditions   suivantes   au   versement   de   la
subvention   dont   le  montant   est   égal   à   celui   que   l’État   verse   à   la  Ville   de  Mont   de  Marsan   et
correspondant à une part des enjeux des courses :

 100% à la signature de la convention par virement administratif ;

Aucun complément ne sera versé à cette subvention.

ARTICLE 6     : RENOUVELLEMENT / DÉNONCIATION

La présente convention est consentie au titre de l'année 2023.

Conformément   à   la   loi,   la  Ville  vote   les   subventions   accordées   aux  associations,   lors  du  budget
primitif, et ne peut donc s’engager que pour l’exercice en cours.

FAIT A MONT DE MARSAN, LE            

Pour la Société des Courses de Mont de Marsan Pour la Ville de Mont de Marsan

Le Président, Le Maire,

J.P CAPITAINE Charles DAYOT
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Adresse 1018 Avenue de l'hippodrome

CP 40004

Ville MONT DE MARSAN CEDEX

Nom LABEROU

Prénom Jean-Pierre

Fonction au sein de la Société Président

Adresse Lieu-Dit Bordeneuve

CP, Ville 32160 LASSERADE

Tel 06 75 46 48 76

Courriel jean-pierre.laberou@laposte.net

Siège social de la Société des courses

Personne à contacter

COMPTES ANNUELS

DE L'EXERCICE CIVIL 2022

SOCIÉTÉ DES COURSES DE

MONT DE MARSAN

(Département des LANDES)
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Exercice 2021

Brut

Amortis-

sements et 

dépréciations 

(à déduire)

Net Net

Frais d'établissement 

Frais de recherche et de développement
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, 
droits et valeurs similaires 6 187,00 6 187,00

Autres immobilisations incorporelles 27 309,00 23 646,33 3 662,67 9 787,46

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Terrains 44 411,90 44 411,90 44 411,90

Constructions 4 256 431,72 1 923 757,78 2 332 673,94 2 086 952,40

Installations techniques, matériel et outillage industriels 302 296,33 230 976,35 71 319,98 75 777,06

Autres immobilisations corporelles 155 107,23 97 870,99 57 236,24 70 683,37

Immobilisations corporelles en cours 220 270,62

Avances et acomptes

Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés 1 680,00 1 680,00 1 680,00

Prêts

Autres

7 et
8

4 793 423,18 2 282 438,45 2 510 984,73 2 509 562,81

10 560,00 10 560,00 10 560,00

11
Créances clients, usagers et comptes rattachés 51 030,41 51 030,41 38 252,35

Fournisseurs

Autres

Personnel 

Organismes sociaux 

État 131 474,19 131 474,19 96 294,91

Entités de l'institution des courses 33 300,18 33 300,18 32 053,07

Autres 204 121,90 204 121,90 166 875,48

Banque 178 370,42 178 370,42 624 583,74

Caisse 1 671,83 1 671,83 513,20

6 342,02 6 342,02 9 642,87

616 870,95 616 870,95 978 775,62

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion actif (V)

5 410 294,13 2 282 438,45 3 127 855,68 3 488 338,43

(1) Dont à moins d'un an (brut) 

(2) Dont à plus d'un an (brut)

1.    BILAN 2022
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ACTIF

Exercice 2022
p

a

g

e

 

a

n

n

e

x

e

Total II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V)

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
É

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations financières (1) 

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 

Créances (2) 

Charges constatées d'avance (2)

Stocks et en-cours

Immobilisations corporelles 

Total I

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T



p

a

g

e

 

a

n

n

e

x

e
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Fonds propres complémentaires

Sous-Total    Situation nette    

TOTAL I

9

TOTAL II

9

TOTAL III

11

11

Entités de l'institution des courses

TOTAL IV

Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

 (1) dont à plus d'un an

 (1) dont à moins d'un an

 (2) dont concours bancaires courants et soldes créditeurs 

5 506,25 4 157,14

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

-72 587,14 371,43

1 121 207,94 1 120 836,51

Ecarts de réévaluation

Réserves

1 093 591,34

1 400 553,84 1 686 348,99

3 127 855,68 3 488 338,43

1 261 143,96

1 333,16

1 418 256,70

1 170,13

1 223 617,31

Report à nouveau (a) 

Fonds propres avec droit de reprise

139 409,88

1 240 297,55

446 051,44

Fonds propres consomptibles

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 503 684,53 498 123,50

503 684,53 498 123,50

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

1 048 620,80 1 121 207,94

174 996,51 182 658,00

 (a) Montant entre parenthèses ou précédé du signe (-) lorsqu'il s'agit de pertes reportées
 (b) Montant entre parenthèses ou précédé du signe (-) lorsqu'il s'agit d'une perte

DETTES (1)

Dettes d'exploitation

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Fonds propres complémentaires

Exercice 2022

2.   BILAN 2022

PASSIF Exercice 2021

Produits constatés d'avance

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Dettes Financières

Emprunts et dettes auprès des établts de crédits (2) 

Dettes fiscales et sociales

Fonds propres statutaires

     4     

Fonds statutaires

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Excédent ou déficit de l'exercice (b) 

Subventions d'investissements

Provisions réglementées

PROVISIONS

Emprunts et dettes financières diverses

1 303 865,94

19 969,00

82 503,87

197 650,22

95 899,43

166 865,59
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Exercice 

2022

Exercice 

2021

266,56 233,24

Ressources rattachées à l'organisation des réunions de courses :
 - Entrées sur hippodrome 

 - Ventes de programmes 1 250,00 590,50

 - Plus values sur prix de réclamation 13 660,08 7 498,44

- Recette publicitaire 15 033,30 16 100,01

 - Produits de parrainage des épreuves
 - Ventes à consommer sur place (bar) 1 537,00

 - Produits des concessions et locations 23 907,49 32 459,45

 - Autres ressources 

Produits des terrains et autres lieux d'entraînement 282 374,22 286 749,61

Ventes de biens 180,00 375,00

Produits des activités annexes (concessions et locations hors jours de courses) 8 021,77 2 424,99

Concours publics et subventions d'exploitation 41 670,00 41 670,00

Autres contributions financières 170 745,00 205 235,00

9 39 809,66 15 359,10

9 57 438,97 60 607,32

Part nette sur pari mutuel hippodrome 22 532,42 9 834,51

Part nette sur pari mutuel urbain régional et courses nationales isolées
Rémunération des sociétés de courses premium versée par la FNCH 534 169,00 463 956,00

Autres contributions financières versées par la FNCH
Commissions versées par le PMU sur enjeux collecteurs 1 282,41 245,16

Autres produits des services communs 
-5,41 193,91

1 213 872,47 1 143 532,24

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 415,62 361,04

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 9

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

415,62 361,04

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 
 - Produits des cessions d'éléments d'actifs (sauf val. mobil. de placement) 21 500,00 30 198,75

 - Subventions d'investissement virées au résultat de l'exercice 7 661,49

 - Autres 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 9

29 161,49 30 198,75

1 243 449,58 1 174 092,03

72 587,14

1 316 036,72 1 174 092,03

  5

PRODUITS FINANCIERS 

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS

PRODUITS EXCEPTIONNELS 

Solde débiteur = déficit

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL GÉNÉRAL

PRODUITS D'EXPLOITATION (1) 

3.  COMPTE DE RÉSULTAT DE L'ANNEE 2022

PRODUITS (Hors Taxes)

  PRESTATIONS DE SERVICES ET VENTES DE BIENS

  AUTRES PRODUITS

  PRODUCTION IMMOBILISÉE
  PRODUITS DE TIERS FINANCEURS

  COTISATIONS

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs 

  REPRISES SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS, PROVISIONS & TRANSFERTS DE CHARGES

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION

  UTILISATIONS DES FONDS DEDIES

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
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Exercice 

2022

Exercice 

2021

106 534,65 88 300,51

235 122,62 192 544,48

Charges du concessionnaire du pari mutuel hippodrome 34 977,95 16 704,09

Autres 174 919,77 155 838,81

18 048,70 20 068,34

Salaires et traitements 320 759,01 284 056,55

Charges sociales 113 373,53 89 159,71

Sur immobilisations : dotations aux amortissements et aux dépréciations 8 284 415,93 268 157,17

Sur immobilisations : dotations aux provisions 9

Sur actif circulant : dotations aux provisions 9

Pour risques et charges : dotations aux provisions 9

9

Charges de Pari Mutuel Urbain Régional 

Charges d'autres organismes communs 4 000,00 7 731,25

Charges spécifiques : encouragements à l'élevage financés sur fonds propres

Redevance 729,18 666,99

Pertes s/creanc.irrecouvr.

Charges diverses de gestion courante 71,64 101,15

1 292 952,98 1 123 329,05

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 9

Intérêts et charges assimilées 22 177,37 23 809,51

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

22 177,37 23 809,51

Sur opérations de gestion 906,37 26 582,04

Sur opérations en capital 

          - valeurs comptables des éléments immobilisés et financiers cédés 
            à l'exception des valeurs mobilières de placement

          - autres 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 9

906,37 26 582,04

1 316 036,72 1 173 720,60

371,43

1 316 036,72 1 174 092,03

6

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL DES CHARGES

4.  COMPTE DE RÉSULTAT DE L'ANNEE 2022

CHARGES (Hors Taxes)

CHARGES D'EXPLOITATION (1) 

  ACHATS

  DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS ET AUX PROVISIONS 

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION

CHARGES FINANCIÈRES 

Solde créditeur = excédent

TOTAL GÉNÉRAL

(1) dont charges afférentes à des exercices antérieurs 

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

  AIDES FINANCIERES

  AUTRES CHARGES

  AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES

  IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILÉS

  CHARGES DE PERSONNEL 

  REPORTS EN FONDS DEDIES

  SERVICES EXTERIEURS



A D = A+B-C

Virements

de poste

à poste ou

provenant

de l'actif

circulant

Entrées

Virements

de poste

à poste ou

à destination

de l'actif

circulant

Sorties

IMMOBILISATIONS :

Incorporelles

Logiciel 6 187,00 6 187,00

Autres 27 309,00 27 309,00

33 496,00 33 496,00

Corporelles

Terrains 44 411,90 44 411,90

Constructions 1 921 570,14 3 700,00 1 925 270,14

AAI Constructions 1 855 425,57 475 736,00 2 331 161,57

Matériel industriel 306 507,33 20 672,00 24 883,00 302 296,33

Matériel de transport 56 455,49 56 455,49

Matériel de bureau et 77 744,90 3 632,48 81 377,38

Mobilier 14 000,00 3 274,36 17 274,36

Immobilisations en cours 220 270,62 220 270,62

4 496 385,95 507 014,84 220 270,62 24 883,00 4 758 247,17

Financières

Titres de participation 1 680,00 1 680,00

1 680,00 1 680,00

TOTAL
4 531 561,95 507 014,84 220 270,62 24 883,00 4 793 423,17

Valeur brute

à la clôture

de l'exercice

RUBRIQUES (a)

  7

5.  TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

(a) à développer si nécessaire selon la nomenclature des postes du bilan. Lorsqu'il existe des frais d'établissement, ils doivent faire l'objet d'une 

rubrique séparée.

B C

Valeur brute

à l'ouverture

de l'exercice

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS



A B D= A+B-C

AUGMENTATIONS

Dotations de l'exercice

Éléments

transférés

à l'actif

circulant

Éléments

cédés

Éléments

mis hors

service

IMMOBILISATIONS :

Incorporelles

Logiciel 6 187,00 6 187,00

Autres 17 521,54 6 124,79 23 646,33

23 708,54 6 124,79 29 833,33

Corporelles

Terrains

Constructions 455 156,80 84 274,94 539 431,74

AAI Constructions 1 234 886,51 149 439,52 1 384 326,03

Matériel industriel 230 730,27 24 222,71 23 976,63 230 976,35

Matériel de transport 28 654,54 7 321,47 35 976,01

Matériel de bureau et 44 429,15 9 858,55 54 287,70

Mobilier 4 433,33 3 173,95 7 607,28

1 998 290,60 278 291,14 23 976,63 2 252 605,11

Financières

Titres de participation

TOTAL
2 021 999,14 284 415,93 23 976,63 2 282 438,44

8  

(a) à développer si nécessaire selon la même nomenclature que celle du tableau des immobilisations.

6.  TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

RUBRIQUES (a)

C

Amortisse-

ments

cumulés à

l'ouverture de

l'exercice

DIMINUTIONS

Amortisse-

ments

cumulés à

la clôture         

de

l'exercice                

d'amortissements de l'exercice



Provisions pour                

dépréciation d'éléments 

d'actif

Clients douteux

sous-total 1          

Provisions pour risques

et charges

sous-total 2          

TRANSFERTS

Montant global
Dont 

remboursements
Montant global

Dont fonds 

dédiés 

correspondant 

à des projets 

sans dépense 

au cours des 2 

derniers 

exercices

498 123,50 63 000,00 57 438,97 503 684,53

498 123,50 63 000,00 57 438,97 503 684,53

(1) les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet

TOTAL

A LA CLOTURE DE 

L'EXERCICE

Subventions d'exploitation (1)

Contributions financières 

d'autres organismes (1)

Ressources liées à la 

générosité du public (1)

7. TABLEAU DES PROVISIONS

TOTAL (*)

Reprises de l'exercice (B)

autre
provision non 

utilisée

provision 

utilisée

Rubriques   (a)

Solde 

d'ouverture

(A)

Reprises de l'exercice (C)
Solde de 

clôture

(A + B - C)

Dotations de 

l'exercice

(B)
provision 

utilisée

provision non 

utilisée
autre

9   

  (*) (**) les totaux doivent être égaux

IMPACT DES PROVISIONS SUR LES DIFFERENTS RESULTATS

Résultat d'exploitation

Dotations de 

l'exercice

(A)

Solde

(A - B)

  (b) provision non utilisée lorsque la charge effective est inférieure à la provision constituée

  (a) à développer si nécessaire

Résultat financier

Résultat exceptionnel

TOTAL  (**)

VARIATION DES FONDS 

DEDIES ISSUS DE

A 

L'OUVERTURE 

DE L'EXERCICE

REPORTS

UTILISATIONS

8. TABLEAU DES FONDS DEDIES



I - ORIGINES   

1 - Report à nouveau antérieur 
 1 121 207,94

2 - Résultat de l'exercice (1)
 -72 587,14

3 - Prélèvements sur les réserves (2) 
 

II - AFFECTATIONS  

4 - Réserves statutaires ou contractuelles

5 - Réserves pour projet de l'entité

6 - Autres réserves
1 048 620,80

7 - Report à nouveau (1) 

1 048 620,80 1 048 620,80

9. TABLEAU DES AFFECTATIONS DE RÉSULTAT

TOTAUX

(2) indiquer les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués

(1) montant entre parenthèses ou précédé du signe (-) lorsqu'il s'agit d'un montant négatif

10  



Créances de l'actif immobilisé

Créances rattachées à des participations

Prêts (2) 

Autres

Créances de l'actif circulant

Créances clients, usagers et comptes rattachés 17 430,41 17 430,41

Entités de l'institution

FNCH 33 600,00 33 600,00

France Galop 32 942,18 32 942,18

Le Trot

PMU 358,00 358,00

GTHP

GIE régionaux

Fédérations régionales

Autres 335 596,09 335 596,09

Charges constatées d'avance 6 342,02 6 342,02

426 268,70 426 268,70

Capital Intérêts  - 1 an de 1 à 5 ans   + 5 ans

Emprunts (3) et dettes auprès des établissements 
de crédit dont :

Emprunt Credit Agricole AGILOR 7 095,45 09/12/2019 60 mois 1 989,88 57,29 2 008,87 3 096,70

Emprunt STALL COURSES Crédit Agricole 11 031,89 09/06/2015 84 mois 10 729,29 133,52 302,60

Emprunt PORTETENY Crédit Agricole 133 400,22 02/07/2015 120 mois 30 709,13 3 180,04 31 548,61 71 142,48

Emprunt PMU Crédit Agricole 177 959,15 24/02/2020 180 mois 12 287,00 2 722,00 12 477,56 51 875,66 101 318,92

PGE Crédit Agricole 400 000,00 14/05/2020 60 mois 400 000,00 812,76

Emprunt Bâtiment PMU Crédit Agricole 362 857,20 28/08/2019 180 mois 26 376,55 6 608,31 26 879,40 112 740,69 196 860,55

Emprunt Bâtiment PMU Crédit Agricole 287 703,29 17/01/2020 240 mois 13 487,87 6 329,86 13 786,24 58 262,83 202 166,36

Emprunt Crédit Agricole 38 209,50 12/10/2009 240 mois 3 746,24 1 443,08 3 894,54 17 182,01 13 362,98

Emprunt Crédit Agricole Arrosage 80 000,00 02/10/2022 120 mois 1 235,57 194,53 7 479,90 31 089,98 40 194,55

Emprunt tondeuse VOTEX 8 000,00 01/12/2022 48 mois 160,42 12,79 1 945,13 5 894,66

Emp, Crédit Agricole Vest, Jockeys Presse Infirm 120 000,00 04/07/2022 144 mois 3 776,49 683,19 9 171,43 38 255,33 68 796,75

TOTAL 1 626 256,70 478 137,00 504 498,44 22 177,37 109 494,28 389 540,34 622 700,11

 (3) Emprunts souscrits en cours d'exercice / emprunts remboursés en cours d'exercice

 - 1 an de 1 à 5 ans   + 5 ans

Autres dettes

Entités de l'institution

FNCH

France Galop

Le Trot

PMU 5 506,25 5 506,25

GTHP

GIE régionaux

Fédérations régionales

Autres

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 82 503,87 82 503,87

Dettes fiscales et sociales 197 650,22 197 650,22

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance 19 969,00 19 969,00

TOTAL 305 629,34 305 629,34

 (4) Non compris les avances et acomptes reçus sur commandes en cours

10. ÉTAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

Degré d'exigibilité du passif

Date 
souscription

Durée
Remboursement de l'exercice

CRÉANCES (1)
Montant

Brut

Degré de liquidité
de l'actif

Échéance
à - 1 an

Échéance
à + 1 an

Montant
Brut

11  

TOTAL

 (2) Prêts accordés en cours d'exercice / prêts récupérés en cours d'exercice

 (1) Non compris les avances et acomptes versés sur commandes en cours

DETTES FINANCIERES

DETTES (4)
Montant

Brut

Degré d'exigibilité du passif

Échéances

Échéances



A    Mont de Marsan                           , le  7 juin 2023              

Le Président,

Vérifié par la DDFIP,

Le Signature

par (Nom, Prénom)

Fonction:

Vérifié par l'IFCE,

Le Signature

par (Nom, Prénom)

Fonction:

10.   SIGNATURES

OBSERVATIONS DE LA DDFIP

OBSERVATIONS DE L'IFCE

Je soussigné, Jean-Pierre LABEROU, Président de la Société des Courses, certifie que ces comptes ont été 

approuvés par l'Assemblée Générale en date du  7 juin 2023 ,   et qu'ils vont être transmis à la FNCH, ainsi qu'aux 

autorités de tutelles (DDFiP & IFCE).

12















































CONVENTION 

ENTRE

La Ville de Mont de Marsan, sise 2 Place du Général Leclerc à Mont de Marsan, représentée par son
Maire,  Monsieur  Charles  DAYOT, agissant  en  vertu  de  la  délibération  du  Conseil  Municipal  du
25 mai 2020, 

d’une part,

ET

L’école  de  musique  IDEM,  association  sise  à  Saint-Pierre  du  Mont  (40280),  190  avenue
Camille Claudel, représentée par sa Présidente en exercice, Madame Blanche QUEANT-DUFAU,

d’autre part,

Conformément à la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations article 10, et le décret 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des
aides octroyées par les personnes publiques,

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

ARTICLE 1     : OBJET DE LA CONVENTION   

L'objectif est de formaliser une relation durable par le biais d'une convention entre la Ville de Mont-
de-Marsan et l'association IDEM afin de favoriser l'enseignement musical sur le territoire du Marsan. 

Ce partenariat s'inscrit donc dans la volonté de développer chez les élèves leur sensibilité à la musique.

ARTICLE 2 : ENGAGEMENT DES PARTIES

La Ville de Mont de Marsan participera aux frais de scolarité des élèves montois de l'école de musique
IDEM en leur offrant une aide forfaitaire de 50 € par élève et pour l'année 2023-2024.

Cette aide est plafonnée à 4 000 €. 

Pour l'année 2023-2024 cette aide concernera 18 élèves.

L'association IDEM s'engage à fournir la liste détaillée des élèves montois inscrits à l'école de musique
(en précisant leur lieux de résidence afin de permettre le versement de l'aide aux familles montoises)
ainsi que les RIB nécessaires aux versements des bourses.

ARTICLE 3     : CONDITIONS DE PAIEMENT  

L'aide consentie par la Ville de Mont de Marsan aux élèves montois de l'école de Musique IDEM sera
versée aux familles par mandat administratif, sur production d'un RIB.



ARTICLE 4 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention sera renouvelée chaque année et toute modification fera l'objet d'une nouvelle
délibération du Conseil Municipal de la Ville de Mont-de-Marsan. 

En cas de non respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties.  

ARTICLE 5 : RÈGLEMENT DES LITIGES

Le  Tribunal  administratif  de  Pau  sera  compétent  pour  connaître  tout  litige  relatif  à  la  présente
convention qui pourrait intervenir entre les deux cocontractants, seulement après épuisement des voies
aimables.

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINALES

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, acceptée et signée par les parties
intéressées. 

Un exemplaire original sera remis à chaque signataire. 

Fait à Mont de Marsan, le 

Pour l’école de musique IDEM Pour la Ville de Mont de Marsan,
La Présidente,

Blanche QUEANT-DUFAU
Le Maire,

Monsieur Charles DAYOT
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